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J, Burke, Ecuîer, Coromr,

-1 Lep^neur, • )" ^^^''^'h Greffiers de la Paix.

Séa?îcss des Cours de JufHce dans la Pronjînce

de ^êbec»
Cour <i*A p e l s.

Le premier Lundi de chaque mois pendant toute

Tannée, et continue à fiégiàr chaque mois tant que
l'afFaire portée devant elle J'exige.

' I»- ^

Cour du Banc du Roi,
Dans la Ville de Qnébec, fe tient le premier Mardi

du mois de Mai, et le premier Mardi du mois de No-
vembre, Dans b. ville de Montréal, le premier Lundi
de Mars, elle premier Lundi de Septembre.

Deux Cours de Plaidoicrs-commuKs, Pune pour le DlflilS

de ^luébec, l ''autre pour celui de M^nuSal^
Siègent au moins un jour chaque femaine dans cha-

cune des dites Villes rcfpeftivement, pour la décifion

des Caufes dont la valeur en litige excède Dix Livres

Sterling 5 et un autre jour chaque femaine, pour la,

décifion des Causes dont la valeur en litige eft de Dix
Livres Sterling ou audcflbus. Ces deux Cours con-

tinuent ainfi leurs féances toute Tannée; à rexccption

de trois feraaines dans letems des fémeoces, un mois
dans celui de la récolte, et quinze jours à Noël et à

Pâques; à Texception aufli des vacances fixées par

les Juges pour faire leurs tournées deux fois par andans
leurs dlftrifts refpeftifs.

Cours de Séances générales de Cartier de la

Paix à Québec et à Montréal,
Se tiennent les féconds Mardis des moîs de Janvier^

^' Avrils de Juillet et d'Odobre^ tous les ans.
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